
A.A.N'D./AT •.
République du Sénégal

IillHSTERE ras. AF.!!:AIRESE'i'F, ANGERES

RAPPORl' de PRESENTATION

de la
Convention générale de Coopération fiscale

entre
les Etats membres de l'Organisation COllIDRUle
Africaine, i'lalgacheet Haur-i.câenneet son

Protocole Annexe

En si.gnarrt, le 29 janvier 1971, à Fort-Lamy, la présente Convention,
los Chefs d'Etat et de Gouvernement de l' O.C.A.ri. ont décidé de mettre en place un
instrument d'Assistance fiscale multilatérale tendant, d'une part, à éviter les
doubles impositions et, d'autre part, à permettre d'obtenir le recouvrement des
créances d'un ttat dans un autre Etat membre par toutes voies dlexécution forcée,
dans le cadre de la l&~islation propl~ ~ chacun des Etats.

A.- Le Titre .•It.Q.c?llCA-lJ19.. les impôts sur les revenus
les impôts sur les successions

- les droits d'enregistrement autres que les droits
de succession (droits de timbre).

Le C~itre premier est applicable aux impôts sur les revenus perçus
pour le compte de chacun des Etats contractants et de ses collectivités locales
quel que soit le sJstème de perception. Sont considérés comme impôts su~ les revenus
les impôts sur le revenu total ou sur les éléments du revenu (y compris les plus-
values).

Les dispùsi tions de ce chapitre permettent d'éviter les doubles imposi-
tions qui OQUrraient résulter, pour les personnes dont le domicile fiscal est situé
dans l'un des Etats contractants, de la perception simultanée ou successive dans
cet Etat et dans les ~res Etats contractants.

Ces impôts actuels auxquels s'applique ledit chapitre premier, dans
chacun des Etats contractants, sont énumérés d&"1S l'article premier du Protocole
annexe.

La Convention pi applique aussi aux impôts futurs de nature identique
ou analogue qui s'~outeraient av~ impôts actuels ou qui les remplaceraient.

Les Etats contractants se communiqueront, dès leur promulgation, les
Jùodifications apportées à leur législation fiscale.

/..-, ...
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1e Q~a~tre~eu~ est applicable aux impôts sur les successions perçus
pour le compte de cha~u~ des Etats contractants.

Sont considérés comme impôts sur les successions les impôts perçus par
suite du décès sous forme d'impôts sur la masse successorale, d' .impô bs sur les
parts héréditaires, de droits de mutations ou d'impôts sur les donations pour cause
de mort.

Ces impôts auxquels s'applique ledit chapitre sont én~~érés, pour chaque
Etat contractant, à l'article deux du Protocole arr~exe.

1e 91!?J2Ltr~_Jl~oi~concerne les Droits d'enregistrement autres que les
OIoits de succession et les droits de timbres. Ces droits sont énumérés à l'article
trois du Protocole annexe.

B.- k~~ZLtr8 III défLDit l'assistance administrative entre les Administrations
fiscales des différents Etats contractants.

En effet, les Administrations fiscales de chacun des Stats contractants
transmettent aux Administrations fiscales des autres Etats contractants les ren3ei-
gnomerrts d r ordre fiscal qu'elles ont à leur disposition et qui sont utiles à. ces
dcrrrîèr'es autorités pour assure l' 1 r établisssment et le recouvrement réguliers des
impôts aL~si que l'application, en ce qui concerne ces impôts, des dispositions
légales relatives à la répression de la fraude fiscale.

Ainsi les Etats contractants sc prêtent mutuellement assistance et
appui en vue de recouvrer, suiv8nt les règles propres à leurs législations ou
règlementations respectives, les impôts visés par la présente Convention.

c.- Le ~'r:.itreDl __.e.nfin,contient les dispositions diverses relatives

à la demande de suppression de la double imposition quand elle Se

produit ;

au litige en cas de difficultés ou de doute conCern&lt ~l~pplica-
tion de la Convention: l'affaire est déférée à une commission mixte
composée de représentants, en nombre égal, des Etats contractants inté-
ressés désignés par les IïLDistres des FUlances ; en cas dG désaccord
persistant les Etats intéressés désignent un arbitre dont la décision
s I·imposeaux Parties

.../ ...
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à la concertation des Etats contractants pour la détenninab.on 0.8S moda-
lités d f application de la pr-éserrce convention

à 11 entrée en vigueur qui est f'Lxée au premier janvier de 11311."léequi
suit la date de la signature de la Ccmv~mtion par les Etats contrac-
tants. Cette entrée en vigueUl~ produira ses effets pour la première fois:

• dès sa signature en ce Qui concerne llAssistW1C8 administrative,
• au cours de cette année en ce qui concerne les .impôts sur les

revenus
le jour de l'entrée en vigueur de la Convention en ce qui
concerne les impôts sur les ~~ccessions,
ainsi que les autres droits d'enregistrement et droits de
timbres.

La Convention restera en vigueur S311S lL~itation de durée. Toutefois,
~t partir du 1er janvier 1977? chaque Gouvernement pourra, moyennant un préavis de
aix mois notifié par voie diplomatique, la dénoncer à compter du premier janvier
d'1..meannée civile. En ce cas, la convention cessera de produire SE",S effets à partir
du premier janvier de l'aQYlée suivent la date de la notification, étant entendu que
les effets seront limités :

immédiatement, en ce qui concerne l'assistro1ce administrative;
à L'année au cours de laquelle la notification sera Irrtervenuo , en ce
qui concerne l'impôt sur los revenus;

• au 31 décembre de ladite armée, en ce qui concerne l'imposi tion des
successions ainsi que les droits d'enregistroment et les droits de
timbres.

La Convention sera approuvée suivant les dispositions constit~tionnal1es
en vigueur dans chacun des Etats contrac'tan+s,

Fait à Dakar, le 24- septembre 1971

P. le I1Iinistredes Affaires étrangeres
et par délégation,

Le Directeur de Cabinet

,~
----~ ~-~-'-_.'---......

Cheikh Ebr'ah.ima FALL

CF loi n °1972/12 du  1er février 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~~~~§~!2~~_~~_~~~~~~
B~~6'

ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATPRE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1972

lFc) A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercommission constit~ée par les Affaires Etrangères, la
législation, les Finances, les Affaires Economiques, l'Education, le

Travail et les Travaux Publics

9'1.r

le PROJET DE LOI N° 11/72 autorisant le Président de la République à

ratifier la Convention générale de coopé' ~tion fiscale entre les
Etats membres de l'Organisation commune africaine, Malgache et

Mauricienne et son protocole annexe si[ués à

Fort-Lamy le 29 Janvier 1971,

par

Monsieur NALLA N'DIAYE

Rapporteur
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Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les Af-
faires Etrangères, la législation, les Finances, les Affaires
Economiques, l'Education, le Travail et les Travaux Publics
s'est réunie le 17 Janvier 1972 pour examiner le projet de
loi 11/72 qui a pour objet d'autoriser le Président de la
République à ratifier la Convention générale de Coopération
fiscale entre les Etats membres de l'Organisation commune
Africaine, Malgache et Mauricienne et son protocole annexe
signés à Fort-Lamy le 29 Janvier 1971.

Cette convention a pour objet de mettre
en place un instrument d'assistance multilatérale pour éviter
les doubles impositions et permettre d'obtenir le recouvre-
ment des créances d'un Etat dans un autre Etat de l'OCAM, p-r
toutes voies d'e.écution forc0.e dans le cadre de la législa-
tion propre à chaque Etat.

LE TITRE II concerne
Les impÔts sur les revenvs
les impôts sur les successions

- les droits d'enregistrement autres que les droits de
succession (droits de timbre).

Le chapitre 1er traite des impôts sur les
revenus perçus pour le compte de chacun des Etats contractants
et de ses collectivités locales.

Le chapitre II concerne les imôts sur les
successions perçus pur le compte des Etats contractants .

.. ./.
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Le chapitre III traite des droits d'Enre-
gistrement autres que les droits de succession et les droits
de timbre.

LE TITRE III définit l'assistance adminis-
trative entre les administrations fiscales des Etats contrac-
tants.

hE TITRE IV enfin a trait aux dispositions
diverses relatives
- à la demande de suppression de la double imposition quand

elle se produit.
- au litige en cas de difficulté. ou de doute quand à l'ap-
plication de la convention. Dans ce cas c'est une commission
mixte composée de représentants, en nombre égal des Etats
contractants intéressés qui connait de l'Affaire.

La Convention restera en vigueur Sans
limitation de durée. Toutefois, à partir du 1er Janvier 1977,
chaque Gouvernement pourra, après préavis de six mois notifié
par voie diplomatique, la dénoncer à partir du 1er Janvier
d'une année civile.

La présente Convention va dans le sens de
la coopération interafricaine réelle et resSerre.les liens
qui existent entre les Etats de 110 CAM.

Votre Intercommission vous recommande
dl autoriser le ~)résident de 1a République à la ratifier.
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REPUBLIQUE DU SENEGl-~
Un P cupl e - Un But - Uric F ot

o

il- /l 7 n
ilS SEMBLEE Ni1..TIOrJi\.LE autorisant le Prf.sident de la Répuoliquc ~

ratifier la Convention générale de Coopéra-
tion fiscale entre les Etats rnemores de
l'Organisation Commune Africaine, Malgache
et Mauricienne et son Protocole annexe
signés ~t F ort-L emy le 29 Janvier 1971.

lJO 12

LIASSEMBLEE NATI~Nf.\L E

après en avoi.r' délibéré, a adopté, en sa séa.J.ce

du Vendre:di 21 Jan.vier 1972 , la l'Ji dont la teneur suit:

AIlTICL E UNIODE. -~

Le Président de la Répu.blique- est autorisé à
ratifier la Convention g2n~rale de coopé r-arion fiscale entre les Etats
membr-e o de I 'Organisation COi11JT.uneAfricaine, lAû.lgache et Maur-i-
cienne et SO:l Protocole annexe , ai.gné s à. Eor-t -Lnmy le 29 Janvier 1971.

Dekar-, le ./.1Janvier 1972

LE PRE::JIDENT DE SEAnCE,

Sambél GU~E.-
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2EPUBLIQUE DU SENEGAL

Un P cupl.e - Un But - Une P oi
Q

D- !Il n
AS S EI'Ji3LE~2 lJATIOt,JAL E t . '1 D ' ., ~, ln' . l' ,au: o TIS ant C L r":'::SlGCnt Ge a ü.epuo lqUC e:

r~ltifier la Convention s6nérale de Coopé r a-
tion fiscale entre les Etats ~'_lci:'làresde
L'Or-rems atton Commune fûncaine, I/~alnachc
et Li~uricienne et son Protocole annexe"'"
siCll:2s Èt Fort-LŒ"'W le 29 Janvier 1971.

N° 12

L '11..:::JSELI.BLEENl\.TIOiJl..L E

après en avoir d.~~li0~r:~,e adopté, en sa séance

GUVcn<:lrc .~i21 Janvier 1972 , la loi dont la teneur suit :

IdlTICL TIUl1l0UE. -•..

Le Pz-é si.Ient de la ~épu0lique est autor-Isé Ô.

ratifier la Convcnttnn ~énfral2 de coopé ratton fiscale cnt rc les Etats
:ë.'!.ct:1DrcDde l'Or3éllüsaüon COi.:E1Une Africaine, LLa13acheet Liauri-
cienne et son. Protocole annexc , siD1.?S è.. Fort-La ..,..w le 29 Janvier 1971.

Dalca r-, le.: 21 }c.nvicr 1972

LE PEE:::JIDEiJT DE SEAnCE,

SiJ.::'10él GUEYE.-
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CONVENTION GENERALE m COOPERATION FISCAŒ
entre

ŒS ETATS~IEHBRESDEL1ORGAJ.~ISATIONCOl\IMUNEAFRIClI.INI!l'1ALGACl:iE

ET T-1AURICIENNE

Le Gouvornement de la République fédérale du Camer-oun

le GouvernemG!1tdo la République Centrafricaine

10 Gouvernement d(" la République populaire du Congo

le Oouvarrieraerrt do la République démocratique du Congo

le Gouvernemont do la République de Côte-d'Ivoire

le Oouvernemerrt de la Répubâ.Lquodu Dahomey

le Gouvernement de la République Gabonaise

le Oouvcrnement de la Ré-publique de Haute-Vol ta

10 Gouvernement de la République liIalgache

le Couvornomerrt de: l'Ile l'Iauricc

le Gouvernement de la République du Niger

le Oouve'rnement de la République Rwandai.ee

le Oouvcrnomcnt de la République du Sénégal

le Gouvernement d.e la République du Tchad

le Oouvcrncaerrt de la Républ iquo I'ogo.La.i.se

Conscients des liens d'mnitié et de solidarité qui les unissent,

Soucieux dlen assurer le plein é:panouissement dans un profond osprit

d' on+r 'aide ot de COBpréhension mutue 110,

Désireux d'assurer dans les meilleures conditions le fonctionnement de

leurs services ~~blics,

Conformément à la Conventi.on do 'l'ananartive , notamment on son article 4,

SONTCONV.cNUS,de mettre en place une Convention d'Assistance fiscalu

multilaté:cale tcmdant, d lune part, à éviter les doubles impositions et, d'autre part,

n pcnnGttr.~ d'obtenir le recouvrement dê5 créances d'un Etat da'1.sun autre Etat

membre par toutes voi.es d'exécution forcée, dans le cadre de la législation propre à

chac-in des Etats.

A cet effet ont adopté los dispositions suivantes

.../ ...
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T r T R E r

DISPOSITi01G GENE1LALES

AI11'.~.QI;@_Js_E.!..- Pour-l'application de la présente Convorrti.on

Le torme (personne) désigne,

a) touto per-sonne physique

b) toute persolli1omoralo

c) tout groupXlent dGpersonnes physiques qui n'a pas de parsonna.li té morale.

1€'J1CLE_2.-

1. Une per-sonne physique est domiciliéo, au sons do la pr-ésente Conven-

t i.on, au lieu où olle a son "f'oye r permanent d"hab.i tation.tI f cette expression désignant

le Centre dos intérûts vitaux, c'est-à-dirG le lieu avec 18quel les relations person-

nelles sont les plus étroites.

Lorsqu'il n' est pas possiblo de détc)I'l!üner le domicile dlaprès l'alinéa

qui précède, la personne physique est réputée posséder son domicile dans co Iuf, dos Etats

corrtr-actan ta 01). elle séjourne le plus longtemps. En cas de séjour dl égale durée, dans

doux ou plusieurs F~t8.tscontractants, elle ost réputée avoir son domicile d&"'1Scelui

dont 0110 est ressortissante. Si olle n ' ost roasor-t i.asanto el' aUCUXld' 01L'C, il ser-a fait

application dos dispositions de l'article 26 ci-après.

2. Pour l'application de la présente convcntdën , le domicile des personnes

morales ost au lieu du siège social statutairo : celui des groupements de })8TS0l'1.nOS

physiques Il' ayant pas la personnalité morale, au lieu du siège de leur direction ef'f'co-

Eve.

Ml-TIC}~. 3._ Le terme Il é tab Li.asemont stable" dés i.gne une ins tallation fixe draffaires

où lliîC entrepriso exerce tout ou partie Qe son activité.

a) ~LO.Ilstittl::nt notamEKmtdes étab].j.ssGme.n~ables.

un siège de direction

uno succursale

un bureau

une usIna

èL'1 atolier

une E1L'10, carrièro ou autrro lieu d'extraction de ressources naturelles.

un chant icr do construction ou do nontage

une Lnsba.Ll.atd.on fixe ci' affa:i3'(JS utilisée aux fins d' achetor des marchandises ou cie

l'Bunl]:' dos infO:rI!1ationsfaisant 1 t objet mêmede l' ontrepr-i.so,

• G ./ •••
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~~ _'une installation fL~e d'affaires utilisée à des fL~s de V~blicité

un dépôt de marchand.i.sesappartenant à l' errtrepr-i.se entreposées aux fins de stockage,

d+expoed t.i.on et de livraison

Ul18installation fixe dlaffaires utilisée aux fins de stockage, d'exposition ot de

livraison de marchan.dises appartenant à l'entreprise.

b) Onne ..c2lls}:-<lè.re...Ra_~)J-:.L...?-__é_tabJJs~21iL~P:.iY_t12-.9le,-..êJ.
des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fin de tré''::'s-

formation par lID6 autre entreprise ;

une installation fixe d'affaires est utilisée aux sev.les fins de fourni tures d f :i.nf02'E1G-

-c:i_on,ete rechorches scicmtifiques ou d' activités anaLogues qui ont pour l'entreprise

un caractère préparatoire.

c) Une personne agissant dans un Etat contractant pour le compte d'une

entreprise d'un autre Etat contractlli1t - autre qu'un agent jouissant d'un Sta~ùt indé-

pendarrt, visée à l'alinéa ci-après est considérée comme"établissement stable" d.ans le

promier Etat si elle d.ispose dans cet }~tat de pouvoirs qu1elle y exerce habituellement

lui perne+tant de conclure dGScontrats au nomde l'entreprise.

Est notammentconsidéré commeexecçarrt de tels pouvoirs l i acent qui

clis)ose habituellement dans 18 premier Etat contractant d'un stock de produits ou maT·-

chand.l.seeappartenant à. l'entreprise au moyenduquel il exécute régu.liè:r:el'l8n-GIp.s

commandeequ 1 il a reçues pour le compte de l'entreprise.

a) Une entreprise d' aSSUTéL.""lCede l'un des Etats cont.ractant.s est CŒlSl-

dérée commeayant lm établis8<)ill81ltstable dans un autre Etat contractant dès l' Lnstarrt

que, par l'intermédiaire d'un re pr-éssrrtarrt n' errtrant pas d&1Sla catégorie des personnes

viséeo à l' a.Liriéa ci-après, elle perçoit des primes sur le territoire dudi t Etat ou

assure dos risques si tués sur ce territoire.

e) Onne considère pas qu'une entreprise d'un Etat contractant a lli~

'établissement stable dans Ul1autre Etat contractant du soul fait qu'elle y effectue d8:::'

opérations comme.rcaakespar l'entromise d'un courtier, d'un conanf.sa i.onnaa.regénéral OJ.

de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut Lndépendarrtà cond.i.td.onque ces l)8r-

sonnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.

Toutefois, si l' Irrtermédf.at.re dont 10 concours est utilisé c1..isposeCi '1:l1

stock de marchandi.ses en consignation à partir duquel sont effectuées les ventes et le'",

livraisons, il ost admi.sque ce stock est caractéristique de l' exi.stenco d'un. établic'-,

sement stable de l'entreprise.

f) Lo fait qu'une société domiciliée dans un Etat contractant cont rô.l.c

ou soit contrôlée par une société qui est domiciliée dans un autre Etat corrt.ract.arrt cu

qui y ef'f'ectuo des opérations commerciales (que ce soit par l'intermédiaire d 'illl Et8.t~L~':';-

souerrt sbab l,e ou non) ne suffit pas, en lui-môme, à faire de l'une queLconquode cas

doux sociétés un éta'blissement stable de l'autre. ;'...,. ...
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ARTICLE 4.-

1. Sont considérés commebiens immobiliers, pour l'application de la

présonte convention, les dz-oi.ts auxquels s' app.l.iquc la législation fiscale concernant la

propriété foncière ainsi que los droits dueuf'ru'i.t sur les biens .immob.i.Lf.er-a , à l'excep-

tion des créances de toute nature garantios par gage immobil:i..er.

2. La question (le, savoir si un bien ou un droit a le caractère irmllobilior

ou peut être considéré commel'accessoire d'un .immeub.Le sera r-éso lue d'après la législation

do l'Etat sur le territoire duquel est si tué le bien considéré ou le bien sur lequel porte

le cU'oit envisagé •

.M\TIC.I:P~5_!.-

1. Los ressortissants, les sociétés et autres groupcmonts d'un Etat contrac-

tant ne seront pas soumis dans les autres Etats contractffilts à des liùpôts autres ou plus

élevés que coux frappant los resesor-td.saarrts, les sociétés et autros groupenorrtade ces

de:cniers Btats se trouvant placés dans la mômesituation.

2. En particulier, les ressortiss8.Ylts d+unEtat contractant qui sont impo-

sables sur 10 territoire d'autres Etats contractants bénéficiént dffilSles mêmesconditions

quë les ressortissants de ces derniers Etats, des exempt i.ons, abattements à la base, déduc-

tions et r-éduc tions d'impôts ou taxes queLconqucs accordées pour charge de f'arri.Ll.e,

A.TtT:[:CLE5.!.- Pour l'application des à.ispositiŒ1S contenues dans la pr-ésente convcnt.Lon,

l'expression "autorités compétentes" désigne : les Ninistros des Pinanccs dos Etats

corrtr'actarrta ou lours représentants dûmentautorisés.

lili.!;rQ.IE L.- Pour l'application de la pr-ésente convention par l'un des Etats contractants

tout terme non défini dans cette convention recevra, à moins que 10 contexte ne l'exige

autrement, la signification qU2 lui donnent les lois en vigueur dans l'Etat considéré en

ce qui concerne les impôts visés déu~scette convention.

TITRE II

.ÇHAPlTBP 1er: H1PORS SUR LES fu.,'"'VENUS-~--_._~~-
Mt_T IC§._.8...!.-

1. Le présent chapitre est applicable aux impôts sur le revenu perçus pour

le compte do chacun des Etats contractffilts et dGsos collectivités locales quel que soit

le syst8~e de percoption.

Sont considérés comme Lmpôbs sur les revonus les impôts sur le revenu total

ou sur les éléments du revenu (y compris las plus-values).

. .. 1 ...
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,."
2. Les dispositions du présent chapitre ont pour objat d'éviter les

doubles imposit;ions qui pourraient résulter, pour les personnes (entenduos au sens de

l'article prew.icr) dont le domicile f'Lsca.L, détcrrW1.éconformémentà l'article 2, est

situé dans l'un des gtats contractants, de la perception sâmu Lt.enéo ou succe saf.ve dans

cet Ltat et dans les autres contractants des impôts visés au paragraphe Ici-dessus.

3. Les impôts actueLs auxquels s'applique le présent chapitre dans chacun

des Btats contractants sont énumér-ésau protocole annexé à la pr éeerrto convention.

4. La convention s'appliquera aussi aux impôts futurs de nature idontique

ou ana.Loguequi s' ajou taraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autori-

tés compéberrtcs des Etats contractants sc commun.iqucr-ontdès leur promulgation, les

mod.if'Lcat i.ons apportées à leur législation fiscale.

5. Si en raison de Illodifications Lrrtcrvenuee dans la législation fiscale

Q0 1 'lill des Etats contractants, il apparaît opportun d'adapter certains articles de la

Corrvonc i.on sans af'I'e cte.r les pr-inc i.pos généraux cle celle-ci, les ajustoments nécessaires

pouz-rorit ôtrc effectués, d'ml communaccord, par voie de consultation entro autorités

compétGntes.

lŒ~1-;.c;.I~_,.<;::..!.- Los revenus des biens immob:i.liors, y compris los bénéfices des ox-ploitatiol1s

acricolos ot fOl~csb.8res, ne sont imposable qua dans llEtat où cos biens sont situés.

A"R.TICI0~_L9..•c:
1. Los revonus dos entrc:prises industrielles, minièros, commerciales ou

f'Lnanc i.er'oe ne sont .impoeab Ies que cl.éL.YJ.S l'Etat sur le territoire duquel se trouve un

étab1issenont stable.

2. Lorsqul~uleentreprise possède des établisseill8nts stablos dmlSplusieurs

Etats contractants, chacun d'eux ne pout .impoaor- quo 10 revenu provenant de l'activité

dos établissements stables situés sur son territoiro.

3. 10 bénéfice imposable:nu peut excéder le montant des bénéfiœs indus-

triels, miniors, commerciauxou firlm1ciors réalisés par l'é*ablissement stage, y cOillyris,

SI il Y a Li.cu , les bénéfices ou avantages retirés indirectement de cet établiss"mont ou

qui aur-a.iorrt été attribués ou accordés à des tiers soit par voie de majoration ou de

diminution des prix d'achat ou do vante, soit par tout autre moyen.

Une quo te=par-t des frais généraux du siège de l'entrepriso est impu.tée

dans les conditions prévues par la législation interne: de chaque Etat, aux résultats

dos différents établissements stables au prorata du chiffre d'affaires réalisé dans

chacun el 1 eux.

/~-.Lorsque les contributions dont l'activité s'étend sur les territoires

delüusicurs Etats contractants no tiennent pas lLYJ.ecomptabilité régulière faisant

ressortir distinctement et exactement los bénéfices afférents aux établissements stables

sHuGS dans chacun dos Etats intéressé, le bénéfice respectivemont imposable par cos
,.../ ...
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Etats peut être déterrliné en 1,éj)ClrtisséJ21tles résultats gl.cbaux :'::'1.1 prora ta du chi:::fre

d'affa~~s réalisé dro~ chacun d'eux, ou après accord des services fiscaux compétents

par tout autre procédé permettant une répartition équitable.

5. Dans le cas où un des établissements situés dans l'un ou l'autre de ces

IJtats contractants ne réalise pas de chiffre d'affaires et dans le cas où les activités

exercées dans chaque Etat ne sont yas comparables les autorités compétentes des Ltats

intéressée se concertent pour arrêter les conditions d' app.l.i.catri.ondes paragraphes 3 et 4
ci-dessus.

AR.:i'ICLC 1 '1 .-~----..•.---_ .•...
1. Lcrsqut une entreprise de l'un des Etats contractants, du fait de sa ~)8.rtici-

pation à la gestion ou au capital d'une entreprise d'un autre Etat contractant, fait, ou

impose [>, cette dernière, dans leurs rala t i.one commer-c i.aLes ou financières, des conditions

difforentes de celles qui seraient faites à. une tierce entreprise, tous bénéfices qui

aur'a.i.errt dû norma.Lemerrtapparaître dans les comptes dé l'une des errt.repr-i.sen, mais qui

ont eStéde la sorte transférés à l'autre entreprise peuvent être Lncor-por-és aux bénéfices

imposables de la premi.ère entreprise.

2. Une entreprise es t considérée commeparticipant à la gestion ou capital

d 'une eu+re entreprise, notamment lorsque les mêmespersonnes participent directement ou

LndLrectemerrt à. la gestion ou au capital de chacune de ces deux entreprises.

k'1TICLn 12.- Sous réserve des d'i.soosi.t i.ons des articles 14 à 16 les revenus des valeurs-- .•. - ..-_.-------- ----- ...•.--~
mobilières et les revenus assimilés (produits d'actions, de parts de ÎondateuT9 de parts

d'intérêts et de commandi,tes 9 intérêts d' obli.gations ou de tous autres titr'Js d' =mprunt.e

négocia1Jles) payés par des Sociétés ou dos Collectivités pub.Laques ou privées ayant leur

dorri.ci.Le fiscal sur le territoire de l'lm cles Etats contractants sont imposables dans

cet Etat.

A:!.~~n:(;It13.- Une société d'un Etat contractant ne peut être assujettie sur le territoire

d IUi'l autre Etat cont.rac tarrt au pa'i.emerrtd'un impôt sur les distributions des revenus des

valeurs mobilières et de revenus assimilés qu'elle effectue du seul fait ge sa partici-

pation dans la gesti.on ou dans le capital do société domiciliées dans cet autre Etat, ou

à cause de tout autre rapport avec cos sociétés ; ma.i.sles produits distribués par ces

dernières sociétés et passibles de l'~npôt sont, le cas échéant, augmentés de tous les

bénéf i.ccs ou avantages que la société du premier Etat aurait indirectŒCl.ontretirés dosdi tes

sociétés, soit voie d.emajoration ou de diminution des prix d'achat ou de vente, soit par

-Cout au+re moyen.

~~_j..4..!.-
1. Lorsqu'une société ayant SOl1 domicile fiscal dans l'l.m des Etats contrac-

tarrts s' y trouve soumise au paiement d'un impôt f'z-apparrt les distributions de .rovenus de

vaLeure iIill..'lolüli~roset de revenus assimilés et qu' e110 possède un ou plusacurs

.../ ....
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établissements stables sur le territoire d'un ou plusieurs Etats contractants à raison
desquels elle est également soumise dans cos derniers Etats au paiement d+un impôt, il
est procédé à une répartition, entre les divers Etats intéressés, des ravenus donn3l1t
ouverture audit impôt, afin d'éviter une double imposition.

La rélJartition pr-évue au paragraphe qui précède se calcule pour chaque exercice
et pour chacun C.~0S Etats au pr-oz-at.a des bénéfices réputés réahsés par la société dans
l'ensemble de cos établissements stables situés dans cet Etat, toute compensation étant
faite entre 18s résultats bénéficiaires et les résultats déficitaires de ces établisse-
ments pa'r rapport au bénéfice coruptable total de la société, tel qu'il résulte de son
bilan général.

Les bénéfices cOillptabloss'entendent de ceux qui sont réputés réalisés dans
los établissements stables au regard des dispositions des articles 10 et 11 de la présente
Convention.

Pour la détermination du bénéfico comptable total, il est fait abstraction
des résultats de l'ensemble des établissements stables do la société situés dans un Etat
quelconque lorsque ces résultats sont déficitaires, tOlItes compensations éta.."'1.tfaites entre
les résultats bénéficiaires et les résultats déficitaires de ces établissements.

Dans le cas oü le résultat comptable total d'un exercice est nul ·ou négatif,
la répartition s'effectue sur los bases antérieurement dégagées.

En l'absence de bases an tél~ieurement dégagées, la répartition s'effectue
selon w"'1.equotité fixée par commune entente entre les autorités compétentes dus Btats
contractants intéressés.

Lorsque les bénéfices distribués comprennent dGS produits de participations
détenus par la société dans le capital d'autres socié~és et que ces participations remplis-
sent pour bénéficier dos régimes spéciaux auxque Ls sont soumises los sociétés affiliées,
les conditions exi.gécs on vertu do la législation interne soit do l'Etat du d.omicile fis-
cal de la société, soit dG l'autre Etat, selon qU'611os figurent à l'actif du bilen
concornant l'établissement stable situé dans le premier ou dans 10 second Etat, chacun
dcsdi ts Etats applique à ces bénéf'Lces distribués, dans la mesure où ils provâennorrt du
produit des participations ré[si.espar sa législation interno, les disposit:Lons de cetto
législation en même temps qu'il taxe la partio desdits bénéfices qui ne provient pas du
procluit de participation, dane la mesure Ol1l'imposi tion lui en est attribuée autvarrt
les modalités prévues au paragraphe ci-dessus.

~:1'..r..C1§ 150_-

1. Quand, à la suite de contrôles eXGrcés par los administrations fiscales
compétentes, il ost effectué sur le montant des bénéfices réalisés au cours d'-~'1exercice,
des r8drossemc~ts ayant pour résultat de modifier la proportion défLnie au paragraphp ? ~~

l'article 14, il ost tenu compte de ces redressements pour la répartition orrtrc los Fltats
contractarLts intéressés, d8S basas. d'impositions afférentes à l'exercico au cours duquel
los redressements sont intervenus.

& •• / ••.•
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2. 1es redressements portant sur le montant des revenus à répartir n ' affectant

pas la p....7'():portiondes bénéfices réalisés dont il a été tenu compte pour la répartition dGS

l~venus fais&1t l'objet dosdits redressements, donnent lieu, selon les règles applicables

('c&1Schaque :G-Gat,à une imposition supplémentaire répartie suivant la même:proportion que

l'imposition initiale •

.AJ.l.TJ:CIg 16.-~---..••.....•....• _---
1. 1a répartition dos bases ci'imposiUon visée Q. l'article 14 est opérée paT

la sor::iété et notifiée par elle à chacune des adnrin.i.abr-ati.ons fiscales compétentes, dans

10 délai qui lui cst i.rn.parti par la législation de chaque Etat, pour déclarer les distri-

butLons de produits .impoeab.LoeauxqueLl.ee elle procède.

A l'appui de cette répartition, la société fournit à chacune desditos admirri.a-

tr2;ciol1, outre les documents qu'elle est tenue de produire ou do déposer- en vertu de 12.

législation interne, UJ.'1.8 copie do ceux produits ou déposés auprès de l'administration des

autres Etats.

2. Lee difficultés ou contestations qui pouvorrt surgir au sujet do la réparti--

tion d.es bases d'imposition sont régléos dunc communeentente entre lOGadmirüstratioG,

fiscales compétentes.

A défaut d 'accord, le différend ost tranché par la commi.sa.Lonmixt,:: prévue a

l'article 4-1.

ARTICLii 17~- 10s tant i.èmes , jetons de présence et aut ros r-émunéra'tions attribués aux

mc.abrosdes conse.iLs dladnurri.stz-atLon ou de survoi.Ll.ance dGSsociétés anonymcs , eooi é tér:

en comnandato par ac+i.ons ou sociétés coopératives, en Leur di te qualité, sont .impoaab.Lr.s

dans l'E'tat corrtr-actant, où la société a son domicile: fiscal, SOUF r ésorvo de l' applica-

t5_Œ1des 2.rticles 21 et 22 ci-après on ce qui concerne les r-émunér-ati.ons perçues par les

:L'1tél'8ssésen lours antlys qualités effectives.

Si la sociéte ~ossèdc lUl ou plusiclITS établissements st2.bl0,s sur 10 territoir8

d'ml ou g.c plusieurs autres Etats contradtants, les ta...'1tièmos,jetons de pr-ésence ot autT·;)S

rémunérations visés ci-dossus sont imposés dans 1GSconditions fixées QUX articlos 14 et

16.

AJlT:((;1L 18.-

t. L'Diluôt sur le revenu des prêts, dépôts, comptas de dépôts, bons de caiss~

..;~~dl) toutes !'1.utrcscréances non rep:résonté;,,:spar des titres négociablos Gst pcr.Ç).l dans

L'D-:~,).t du domicile fiscal du créanc.i.er-,

2. Toutefois, chaque Etat contra.ctant consor-ce Le droit d'imposer par voio de

r",t'.~m'-C: 2;. la source, si sa législation Interne le prévoit, les revenus visés au paragra-

ph2 10r ci-dessus;

1.../ ...
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J. Les di,sPQsiUons d3S paragraphEJs 1 et 2 ci-dessus ne s'appliquent pas

lorsque le bénéficiairo d8s intérêts, domicilié dans un Etat contractant, possède dans

un ]~tat OLl dos Etats contractants d'où pr ov.i.enncrrtles intérôts, un é tab.Li.asomcntstable.

auquel eo r'at tacho effe:cb.vomont la créance qui 1(;8 produit. Dans ce cas, l'arb.clo 10

conco rnarrt l'imputation des bénéf i.cos aux Etablissments stables est applicable.

/ll1i'.i.CJ;:ILJ.3.· -
1. Los redevances (royal ti\Js) ver-séce pour la jouissanco des biens immobiliers

ou ci'cxploitation des mines, carrières ou autres rossources naturelles ne sont imposab10s

quo dans celui des Stats contractants où sont situés ces biens, nrines, carrièrss ou au+rc s

rocaour cos naturo Llc s,

2. Les droits d'auteur ou d'inventeur ainsi que les produits ou redevances

(royal tj.8S) provenant de la vente ou de la concession de liconces d' expl.o i t.at i.on de br:/·

V8ts, lnarques de fabrique, procédés et formules secrets qui sont payés dans l'un des

Etats contractants à une per-sonne ayant son domicile fiscal dans un autre Etat contrac-

tant ne sont imposables que dans ce dornior Etat.

3. Sont traitéos commelos red(wancos visées au paragraphe 2, les droits d1iil.

venteur , Los sommespayéos pour la location ou le droit d'utilisation des f'Llrns ci.némat.o-

graphiquos, 10s droits de location et les rémunérations analoguos pour l'usago ou le

droi t à. usage d' équi.pcmorrtsLndust'r-i.o Ls comncrci.aux ou scientifiquos et pour la f'ourrritu-

rc d' Lnf'or-aati.ons concernant des expériences d'ordre indus triol , oommercLa.l ou sciontif:~-

que. Bien cntondup les dis:positions ci-dessus ne concernent pas 1'-'8droits de location

d':unmeubLs ou d'installatio118 industrielles.

<1-.Si 1L71er'edevanco (royalty) est supérieure à la valeur Irrtr-insèquc ot norme.Le

des droits pour lesquels elle est payéo, l'exemption prévue aux paragraphes 2 et 3 no PCli.t

êtro app.Iiquée qu'à la partie de cette rodevance qui correspond à cette valoux irltrinsè(].uo

et normale.

5. Los dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque 10

bénéficiairo des rodevancès ou autres rémunérations orrtrot ierrt dans l'Etat contractant

dl où provionncnt cos revenus un établissement stahh; ou une installation fixe CI. , affairos

ser-vant à L'cxer-ci.cc duno profession libétale ou d t une autre activité indépendante et

quo ces rocevancos ou autres rémunérations sont d attribuer à cot établissement stabIa

ou à cette installa-hon fixa d'affairos. Da__lis cc cas, ledit Etat a le droit d'imposer ce:

revenus conf'orménontà sa législation.

AftTICLE 20.- Les pensions ot los ront~s viagèros no sont imposables quo dans l'Etat

con-tractant où 10 bénéf'Lci.ad.re a son domicile fiscal.

.../ ...
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Â.TiT!C~ 21 .-
1. Sauf accords particuliurs prévoyant dos régimes spéciaux en cotte matièro,

les salaires, traitements et autres rémunérations similair3s qu'une personne domiciliée

dans l'un dos Etats contractants reçoit au titre d'un emploi salarié no sont imposables

que dans cet Etat, h moins que l'emploi ne soit exorcé dans un autro Etat contractant,

los rémunérations reçues à co titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonoba+arrt los dispositions du paragraphe 1 ci-dessus les rémunérations

qu+uno perSOP...l10domi.c i.Li éo dans un Etat contractant reçoit au titre d'un emploi salarié

exercé dans un dos autres Etats contractants, ne sont imposablos que dans le premier

Etat si :
a)- le bénéficiairo séjourne dans cet autre Etat contractant pendant une période ou dos

périodes n' excédant pas au total 183 jours au cours de l'armée fiscale considérée

'0)- los rémunérations sont payées par un employeur ou au nomdlun employeur qui n'est

pas domicilié dans cet autre Etat contractant et

c)- les rémunérations no sont pas déduites des bénéfices d'un établissement stable ou

d'uno base fixe que: l'employour a dans cet autre Etat contractant.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du pr-ésent; article, les rémunéra-

tions afférentes à. une activité oxercée à bord d'un navire ou d'un aéronef en trafic

international no sont imposables que dans l'Etat conàraotant où l'entreprise a son

domicile.

AETICLE 22.- Les revenus qu'une personne domiciliée dans un Etat contractar1t retire

d'une profession libérale ou d'autres activités indépendantes de caractère analogue ne

sont imposablos quo dans cet Etat, à moins que cette personne no dispose do façon habi-

tuelle; dans L'un dos autres Etats contractants d 'lLY10 base fixe pour l'exercice de ses

activités. Si olle disposa d'w1() tello base, la partie des revenus qui peut être attri-

buée à cette base 8St imposable dans cet Etat.

Sont considérées comnmprofessions libérales, au sons Œl présent article,

notarmerrt l' activi té scj_entifique, artistique , littéraire:, enseignanto ou pédagog.i.quc

ainsi quo colle dos médecins, avocats, architectes ou ingéniours.

!LR.TI_C~~~2.-Les sommesqu'un étudiant ou un stagiaire de l'un dos Etats contractants,

sé,journant dans un autre Etat contrrac tarrt à seuIe fin d'y poursuivre ses études ou sa

formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont

pas imposables dans cet autre Etat, à condition qu'elles proviennent do sources si tuéos

en dohors de cet autre Etat •

.-&-~tL.f];'~i24!.-Los revenus non merrta.onnéeaux articlos précédents ne sont imposables que

dans l'Etat contractant du domicile fisca1 du bénéficiaire à moins que ces rovenus ne so

rattachent à l'activité d'un établissomünt stable que co bénéficiaire possédorait dans

W1autre Etat contractant. .../ ...

CF loi n °1972/12 du  1er février 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



11 •

Ati.TICIE 25.-

1. Il est entendu quo 11l doubla imposiEon Gst évitéG da la nantèro suivante
un Etat contractant ne peut comprendre dans los bases dos impôts sur le lI'evenuvisés à

l'article 8 los revenus qui sont excIue ivemorrt imposablos dans un ou plusieurs des autres

Etats contractants en vertu de la p!'ésente Convention ; mais chaque Etat consorve le

clroit de calculer l'impôt au taux corrospondant à l' ensomb.Icdes revenus imposables

d'après sa législation.

2. Los revenus visés aux articlos 12, 14, 17 et 18 ay&~t leur sourco dans tù~

autre Etat corrt.ractarrt et perçus par dos porsonnes domiciliées dans un ou plus i.eurs aut ros

Etats con.tractants ne pouvant être imposés da:..>1.Sle premier Etat qu'à l'impôt sur le revenu

dos cayitaux mobiliers.

Las revenus des capitaux lllobiliors ou de prêts, dépôts, comptc:snt de dépôts,

bons de caisse ou toutos autros créancos non roprésentées par dos titres négociablos

porçus par des personnes domiciliées dans un Etat contractill1t et provonant d'tUl ou de

plusieurs autres Etats corrtr-ac tant.s ne peuvent être assujettis à un .imnô t sur 10 r'ovonu

global que dans l'Etat. du domicile.

AR'I'ICLE.?6.- Lcraqutuno personne transfère au cours d+unomêmeaffilée, son dotri.ci.Lo d'le

Etat contractant dOl1Sun ou plusieurs autres Etats contractants, olle n ' ost irrl~)oséodana

chacun do cos Etats qu'à raison des revenus dont 0110 y a eu la disposition conformément

à la législation propre à chacun des dits Etats.

CIL'l.PITREII - ll1POTS SUR rus SUCCESSIONS
•• -" & •• _-~-_._.

A.TtTlCLB 3:1.~:-
1. Le pr-ésorrt chapitre; est applicable aux impôts sur les succceei.one perçus

pour lu compte de chacun des Etats contractants.

Sont considérés commeimpôts sur 18s succossions les impôts perçus par sui te

du décès sous f'orme d' Impô te sur la masse sucoaasor-a.Io, d'impôts sur les parts héréditaires,

de droits de mutaHons , ou d'impôts sur les donations pour cause do mort.

2. Les impôts actuels auxquol,s s'applique 10 présont chapitre dans chacun dNJ

Etats contract&~ts sont énwuérés au protocole anl1uxéà la présente Convention.

~TI9_~_26.- L~s bions immobiliers (y compris les accGssoires) ne sont souw,isà l'impôt

sur Les successions que dans l'Etat contractant où ils sont si tués ; 10 cheptel mort ou

vif sorvent à Ul1.C exploitation agricole ou forestière n'est imposable que dans l'Etat

corrt.rac'tarrt où l' oxploi tation ost si tuée ,

!t~~l'JC0.....?2..•..- Les biens meubles corporels ou incorporels laissés par un défunt ayant ou nu

Domontde son décès son dorai.ci.Lo d?_11.Sl'un dos Etats cont.ractan ts et investis dans une on··

trcprisGs commerciale, industrielle ou artisanalo de tout sonre sont soumis à l'impôt sur

les successions suivant la règle ci-après : ... 1....

----
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, a) si l'entrepriso ne possède ~~ établissement stable que dans l'un des Etats contrac-

tants, les biens ne sont soumis à l' Lmpôt que dans cet Etat i il en est ainsi même

lorsque l'cntrc;prise étend son activité sur le territoire d'autres Etats contractants

Sffi1Sy avoir un établissement stable ;

b) si l'entnJpriso a un établissem:mt etabIc da..11Splusümrs Etats contrracberrta, los

biens sont soumis à l'impôt dans chacun do ces gtats dans la mosuro où ils sont

affectés à un établissement stable si tué sur le territoire do chacun d'eux.

Toutefois, les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux

invnstissomcnts effectués par 10 défunt dans los sociétés à basa de capitaux (sociétés

ffi10nymos,sociétés en comraanditopar action, sociétés à responsabilité IDnitée, sociétés

coopérat.rvcs , sociétés civiles SOUJIUSeSau régime fiscal des sociétés de capitaux) ou

sous f'ormo do uand.i,te dans les sociétés on commandites.impl,c,

lb."R.1~.9LE3Ch.- Les biens meubles corporels ou incorporels rattachés à dos installations

pormanorrteset affectés à l'exercice d'uno profession libéralo dans l'un dos Etats

contractants ne sont soumis & l'Dupât sur los succossions que dans l'Etat contractant

où se trouvent oos installations.

MtJ'IÇ.r~L)l~~Lus biens moub.Ics corporels y compris les meublus moub Lant.s, le linge ot
103 ob jete ménager-sain.si que los objobs ot collections à 1art aut rc que les moubIos

visés auXarticles 29 et 30 ne sont SOlmUS à l!impôt SUl' los successions que à2~S celui

des ;::;-i:;atscontractants où. ils 80 trouvent effectivement à. la date du décès.

Toutefois les bâteaux ot les aéronofs ne sont imposa.bles que dans l!Etat

contractant où ils ont été .immat.r-i.cuLée,

A.."R'f]:ULE)?_!...- Les bians dl) la succosai.on auxquels les articles 28 à 31 no sont pas

app.lLcab.Loane sont soumis aD.XL'IlpÔtSsur les sucooas i.ons quo dans l'Etat contrrac'tarrt

où le défunt avait son domicilo au monon t de son décès.

~~CLE 33.-
1. Los dettes afférentos aux entreprises visées aux articles 29 et 30 sont

imputables sur los biens affectés à ces entreprises. Si L' on+ropr-i.sopossède seâcn le

cas Ul1 établissement stable ou une L11stallation permanente dans plusieurs Etats contrac-

tants, les dettes sont imputables sur les biens affectés à l!établissement ou à l!ins-

tallation dont elles dépendent.

2. Les dettes garanties soit par dos immeubles ou dos droits immobili.::Jrs,

soit par dos bâtoaux ou aéronefs visés à l'article 31 soit par des biens affectés à
l' exer-c.i.cod'une profossion libéralo dans les conditions prévues à l'article 30,'soi t

par des biens affectés à ~'1G ontrGprise de la nature visée à l'article 29, sont imputa-

bles SUI' ces biens. Si la môme dette ost gar~mtio à la fois par des biens situés dans

plusieurs Etats, lli2:apu.tatiol1su fait sur IGS biens situés dans chacun d'eux proportion-

l'l·:.ùlC]!J.;:.Jl1tà la va.Ieur +axabIe dû C8S bi.ons, • ••/ •••
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Cette dispos::..tion n'est applicablo at:x dott.)s " ,va.se..s au. paragraphe J que

dans la mesure où C08 do, :,s ne SO~1.t p::.:> cou.arcc.. :l)ù2 ~_'inp'J.tation prévus à co para-

graphe.

3. Les det tos non visées aux paragraphes '1 et 2 sont imputées sur 18s biens

auxquo Ls sont app.l i.cabl.ee les dispositions do L' ar-tri.cLe 32.

11-. Si L' Imputa td.on ljr0rue 2,1.".::: troi,. par3g:t.~ap;18squi, :)r, '~èdcm-t 12.~,S:30 s'L:t.:n.2

ter dans un F,H::at con+ractarrt un .sol(lZ'nol. CS,..l'-T21<;~ C',) ;JoLle est è.':,à.~iides a'J,tJ~(;S 1Y·.("I[:

soumi,s à l'impôt sur les SUCCos8:.onsdans ce môme Etat 0 S'il Ile res tc pas dans C0"~;~c,~';,

d' autros Dions soumis à l' L7J1pÔtou si la déduction laisse encore un soldo n011 couver' c .

co solde est :u'l]!utépr-opoz-t i.onnoLl.emorrtsur 1~~8b.i.ene sourate à l'impôt dans Les aut} ,',

Etats conta-ac tarrts ,

tLttrz1.C.IE 3.4 - Nonobs tarrt Les disp;)siCions dCJSarticlos 28 à 33, chaque EtaJ
;; oont racr

conserve le d:roit de calculer l'impôt sur les bions héréditaires qui sont rÔsCl"tL;.i- ,- ,,:1

.imposi.t.i.on exc'lus.ivo , d'après 10 taux moyonqui serait applicable s'il était tCl'l:J.C~),'i';\:;C;

de l'ensom.ble dos biens qui seraient .imposab.Lee d'après sa législation Lrrterno ,

ClIAPTTREIII Droits d' on...ro,rj.st"'omentautre eue los droits......•__ .- ~_~_-......-..,f;,.......•. ~_~ __ _ . -' _

il~-.S1~:::-~~j 9J..~__.:--....._d.r:..t?i.~cs d.§: .._~~irp::1?~'to

lill'I'ICI!i.....1.? .- LorsquInn acta ou 'Lm jug-mn8ntôtabli clans L'un dos Etats oonbrac+arrcs

est prése::nté à ::.? enregj_strement dans un su+rc ::"tat corrtractairt , les dr-o.i,ts D.pyli",t:.b1.",[

dans ce dornier Etat sont déterminés su.ivarrt los :;,'ègleGpr-évues par sa légis! a-(J..on

Lrrterno , sauf .impubat.i.on, le cas échéarrt, des droits d'onragis'i:;romont qui orrt été

perçus dans 18 premier Etat ~ SlJ.T los droi ts dûs da..11.Sle second EtRt.

Toutefois, les actes OE jugœilonts portant mut.ati.on do propriété, d t usufru i'.

d'irillneubles ou do fonds 0.8 com:1G.CCO~ coux por-tan; L"lU ta'cion dû jouissimce d 1 ir:lli1oubJ.o~:,

10s 2.C-CCS ou jugements consta te::r'cune cassion de droi t à un bail ou au bénéf'i.ce d' un..

pr-omessedo bail portant sur +out ou par t to d'un .imnoub.Ione peuvent &tru aseu jo tti.s ..

un droit de mutation que dans colui des Etats contractants sur le territoire duq1.1.C'J.C,,3

LrameubLee ou ces fonds de commercesont si tU8S.

Les dispositions du 1er alinéa du pr-ésent; articlo ne sont pas appf.LcabLo.: J ,_

actos consti tu tLf's do société ou mod.if'Loa'td.f'sdu pacto social. Cos actes no clonnc',t;.; ),1

à la porception du droit pr-cpor-t.i.onnoL d' apport que dans l' :-Jt8,toù ost si tué Le 2 .:y<;,

sta tutairo do la société. 81 il s'agit de fusion ou d'opération asnami.Léo, la pc.rcop~,

est ef'f'ectuéo dans l'Etat où est si tué le siège de la société absorbante ou ncüvel.:".",·

fo.l~TICLBj§.- Les actes ou effots cr-éés dans llun des Etats contractants ne S011t1;:].S

soumi,s au tihlbre dans un autre Etat contractant Lorsqu 1 ils ont of'foct.ivemcrrt suppor-te

cot .impôc au tarif applicable dans le pl'V:ltierEtat~ ou Lor-squi ils on sont Léga.Lcaerrt

exonérés da~s ledit Etat.
".. ,j ...
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T r T R E III

ASSISTAl'[CE ADI'-lIl'HSTRATIVE

ARTICLE. 3.7~.-
1. Los Acluinistrr:.tions fiscales de chacun des Etats contr-accants trans:J.ottent

aux administrations fiscalos dos au+ros J~tats contractants les ronse igncraenta el'ordre

fiscal qu'elles ont à leur disposition et qui sont ut iLcs à C,JS dernières autorités pour

aeauror l'établissomcnt et le recouvreraont régu.li::;l's dos impôts par la pr-ésorrto COllVGl1-

tion ainsi que 1'application, on ce qui COnC0l"IlOces .impô ta , des dispositions légales

relatives à la répression de la fraude discale.

2. Les ronseignements ainsi échangés, qui conservont un ca.ractèru socr:::t,

ne sont pas connauni ..qués à des personnes autres que colJ..os qui sont chargées do l'assiotte

et du rocouvronont des Impô ts visés par la présenta converrti.on, Aucunrensoignoment

n'ost échangé qui révelorait un secret commercial, industriel ou professionnol. ]L'assis-

tance; peut ne pas être donnée lorsque l'Etat requis ost ime qu'elle est de nature à

mottr-o en danger sa souverain.eté ou sa sécurité, ou à porter atteinte à ses intérêts

généraux.

3. L'échange des renseignement's a lieu soit d'office, soit sur deuanéLcvisant

düs cas concrets. Les administrations fiscales des Etats contractants s'entendent pour

déterr.1inor la liste dos informations qui sont fournies d'office.

:~. Les Adninistrations fiscales des E:tats contractants couvent s' entondro

égabm.:;nt pour instituer une procédure de vé:rification conjointe, ontre doux ou p.Ius i.cur-s

ntats contractants, lorsque certains .inposabLoo installés dans chacun dus Ltats intércs-

Dés pr-ésorrte dana leurs opérations dos comptes de liaison entrE;;succursalos ou filiales.

fo-.'tTI_C~~ 38.-

1. Les Etats contractants convionnont do sa prôter mutuollemont assistanco

et appui on vtle de recouvrer, suivffi1t los règles propres à lou:r législation ou r0g1oQon-

tation respectives, les impôts visés :pe.rla présonte convontion ainsi qUE)18s majora-

tions do droits, droits en sus, Lndomrri,tés de rotard , intérôts ot frais afféronts à cos

Impô ts Lor-squecos sonnes sont défini tLvemorrtducs on appl.Lcction dos lois ou règle)D1cnts

de l'Etat demandeur.

2. La demandef'ormu.léo à cette fin doit ô t.rc accompagnéede docunorrts exigés

par los lois ou règlomcmts de l'Etat requérant pour établir quo los sommesà rocouvrar

sont définitivor.lont dues.

3. Auvu:do cos documents, les significations et rsosurc s do rocouvronont ot

de percoption ont liou dans l'Etat roquis conf'orraénorrtaux lois cu règlem8nts applica-

bles pour le rccouvronorrt et la perccpt ton do ses propres impôts.

4. L'Oscréances t'Lsca.Iee à recouvrer bénéf'Lci.onf dos mÔïSJS sûretés et privi-

lèges que les cr éanoos fiscales do nôno naturo dans l'Etat do rocouvrCDont•

.../ ...
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jŒ'I:.IC1..1 ~3.·- En CG qui concerne 1GS cr-éances fiscales qui sont encore susceptibles de

rocours, los autori tas fiscales do 1 tEtat cr-éanc.ter-pOUT la sauvegarde do ses droits,

peuvent denandor' an.'{autorités fiscalos compétentes de l tautre Etat contractant de

prendre los ncsur-es conscrvatoircs quo la législation ou la règlementation do celui-ci

autorise •

.AJ.:r..r.ç.IE JLQ~_- Les mesures dtassistance définies aux articles 38 et 39 s tapp.l.iquorrt

égalcment au rccouvreDent de tous impôts et t~CGSautres que coux visés par la présente

convention, ainsi que, duno nan.i.ère générale, aux créances de toute nature des Etats

contractants.

TITRE IV

DISro':H'rIONS DIV'LRSES

AfiTIC].p . .4j~_-
1. Tout contribuable qui prouve que los nesurcs :Irises par' los auto:ri tés fisca-

los dos Etats contractants ont errtraêné pour lui une double i':llposition cm ce qui, concerne

les inpôts visés par la présente convention, peut adresser une douandc, so i t aux autori-

tés compétentes de l tEtat sur le territoil"ü duquel il a son doni.ca Io fiscal, soit à

c0110s de l!autro Etat. Si 10 bien fondé de cette dcuando est reconnu, les autorités

corapéterrtes des doux Etats s'entendent pour éviter de façon équitable la double imposi-
J •Clon.

2. Les autorités compétentes des ~tats contractants peuvent éga.Iouorrt 13 tenten-

dre poux suppr~er la double inposition dru1sles cas non réglés par la présente conven-

tion, a.ins.i que dans les cas où l tapplication do la présente convention donno.r.zit lieu à

dos difficultés ou à des doutes.

3. S'il apparaît quo ~)ourparveni r à 1.U18entente, dus pourparlers soient oppor-

tuns , l'affaire ost déférée à. une conmtas.i.onuf.x to composéodo ropr-éscrrtant.s, Œ,1nonbrc

égal, des l'Jtats contractants intéressés désignés par 10s îlinist8rcs do Pi.nanooa, L2.pré-

sidence do la cormri.sef.on eat exorcée alternativ8nent par Lm moubrodo chaque délé{~,,'ation.

4. ~n cas do désaccord p~rsistant los Etats intéressés désignent d'un COonlli~

accord un Arbitre dont la décision s tilJpose aux par-tics ,

fo,tl.TICm 42.- LGSautorités conpétentos des Etats contractants sc concer-ter-ont pour

déteTElL~er, d'un COQillunaccord ct dans la uesure utile, los ~odalités d'application

do la pré80nte convention.

~J1~JE 43.~ La présente Convention entrora en vigueur le proBier jrorvior de ItiliD1ée

qui suit la date de sa signature par les Etats contz-actan te , Elle produira ses of'f'o ts

pour la prcr:lièro fois :

.. 0/ ...
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en ce qui qui :Joncerne l'Assistance administrative dès la date de sa

signature

on ce qui concern0 les impôts sur les revenus, pour l'imposition des revenus

afférents à l'&Lnée civile 1971 ou aux exercices clos au cours de cette

année, Toutefois pour ce qui est des revenus de vaLeur's mobilières dont

l'imposition est réglée par les articles 14 et 16, la Convention s'applique-

ra aux distributions qui auraient lieu postérieurement à son entrée en

vigueur ;

8n ce qui concerne les impôts sur les successions, pour les successions des

personnes dont le décès se produira depuis et y compris le jour de l'entrée

eu vigueur de la Convention.

en ce qui concerne les autres droits d'enregistrement et les droits de

t imbre, pour les actes et les jugem2nts postérieurs à. l'entrée en vig'ü.e"LU'

de la Convention.

g..~I~~I!i~J.::g.•-. La Convention restera en vigueur sans limitation de durée. Toutefois, 8.
partir du 1er janvier 1977, chaque Gouvernementpourra, moyennant un préavis de six mois,

notifié par voie d:L~üomatique, la dénoncer à compter du 1el' janvier ci'une année civile.

En ce r-as, la Convention cessera de proc'ua.re effet à partir du 1el' janvier c-:'c L' année

sui V8..i t la da to de la notification, étant entendu que les ef'f'ets seront Linrit és

en ce qui concerne: l'assistance administrative, .inméd'i.atemerrt

en co qui concerne l' imposit i.on, aux revenus acquis ou EÜS en paiement dans

l' année au cours de LaqueLl,e la notif:'ca tion ser-a intertenue ;

en ce qui concerne l' im.:;Josit:i.on des success i.ons, aux successions ouvertes

au plus tard au 51 décembre de ladite année ;

on ce qui concerne les droits d'enregistrement et les droits de timbre, 5:0.1:

actes et aux jugeaonts intervenus au plus tard au:31 décGmbredG ladite

année.

:~~1'\Q:.r..!~5,,-- La présente Convention sera approuvée suivan t les dispositions consti tutian-

ne l.Laa en vif;ueur dans chacun des Etats contractants.

En loi de quoi les soussignés ont 'signé la présente Convention établie en un

seul exemplaire qui restera déposé aux archives du Gouvernement de la République du

'I'chad qui en communiqueracopie, certifiée conforme à tous les Etats siGnatairc3s.

Fait à Fort-Lamy, le 29 janvier 1971
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à la Convention géné:::-ale de Coopération fiscale entre les

Etats membres de l'Organisation CommuneAfricaine, Halgache

et lVIauricienne

Le Gouvernement de la République fédérale du Cameroun

le Gouvernement de la République Centrafricaine

le Gouvernement de la République démocratique du Congo

le Couvernement de la République pcpuLad.re du Congo

le Gouvernement do la Républiquo de Côte-d'Ivoire

le Gouvernement de la République du Dahomey

le Gouvernement de la République Gabonaise

le Gouvernement de la Ré oub.Li.cuede Haute-Volta~ .I...:!.

le Gouvernement de la République Halgache

le Gouvernement de 11Ile Naur-Lce

le Gouvernement de la République du lJiger

le Gouvernement de la République Rwandaa.se

le Gouvernement de la République du Sénégal

le Couvernemerrt de la République du Tchad

le Gouvernement de la République Togolaise,

ont arr0té dlun communaccord les dispositions ci-après

b~Ic..:hB.J_o_::r:..:..- Les .imoô ts sur les revenus visés à l'article 8, 3ème,de la Convention,

dans chacun des Etats contractants, sont énumérés ci-dessous :

Rénu~e fédérale du CalTICro}JA

Impôt sur les sociétés

- Impôt sur le revenu des personnes physiques

Impôt min~numforfaitaire sur les sociétés

Bjpub)...i.CJ.l,l;,~ent~..africa:iP.2.

- Impôt forfaitaire sur le revenu des personnes physiques

Impô t sur les bénéfices industriels et commoa-c.i.aux

Impôt sur les bénéfices des professions non commerciales

Impôt sur los traitements et salaires

- Impôt général sur la revenu

- Impôt sur l::?S revenus des valeurs mob.i.Lier-ee

Impôt foncier

Impôt mirrimumforfaitaire sur les sociétés. 1.../ ...
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Ré]UbJi]p0 Démocratiquedu Co~

;t3.épnblj,g,u_8POipU]aj1"(->~ du_Congo.
Impôt SUL' le rov-enu des persoYL.'}J;)s physiques
Irnpô t comp'Lémcnba i.r-oà l'impôt sur le revenu des persOTLYlBSphysiquos
Impôt sur les sociétés
'l'axe spéciale sur les sociétés.

R~pub):.il-q,çde C8te-d 1 ~Y..<?i.r.E?.
J~apôt sur les bénéfices L~dustriGls et comm8rciaux et mlr les

exploitations agricoles
Impôt sur les bénéfices des pr-of'eas i.one non commerciales
Impôt sur les traitemc'1ts pub.l Lca ou privés, los indomnités, émoluments

et salaires
Impôt SUl' le r8vonu des valeurs mobili8res
Impôt général sur le Revenu

.l1.~n.lbb-;.S!U8~C1:::~O.m.?..Y:
- Impôt sur les bénéfices industriels 9 commerciaux artisana"lu et agricoles

(J.I.C.)
Impôt SUL' les bénéf i.cos non commer-c i.aux (B.N.C.)
Impôt sur les traitements et salair'3s
Impôt sur le revenu des val.eurs ;:nobilières
Impôt cédulaire SlU' les revenus fonci@rs
Impôt général sur 10 revenu (1. G .11. )

~a.xo d'apprentissage
Taxe civique

Ré,,:Qubli<luo.Gabollai~
Impôt sur IGS bénéfices industriels et commerciaux
Impôt sur le8 bénéficos d8s professions non. commerciales
Impôt sur los traitements et salaires
Impôt foncier
Impôt généfal sur 10 revenu
Impôt sur le revenu des valeurs mobilièros
Impôt mirrimum forfaitaire sur Les sociétés

!tépublicrue_de Iiaute-VoltB;
Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux
J:mpôt sur les bénéfices non commerciaux
Impôt minimum forfaitaire sur les ~)rofessions industrielles et coi.t1rJerciaLs
Impôt unique sur lcs traitGillontset salaires
Impôt sur le revenu des va Ieur's mob.i.Li.èr'ee

Taxe patronale et d'apprentissage. .../ ...
----
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:2éiT.,1'l5.r1ue ~Ié'.lR'ache, t~·~""''''''--...,r~

Impôt sur les bénéfices divers
Irn.pôtsnI' le revenn des capitaux mobiliers
Impôt général sur le revenu •

.~1~.}Ia2-~:r:i.9_C?
Impôts sur les bénéfices des sociétés
Imnôts sur les revenus des personnes physiques (catégorie traitements,

salaires et :pensions, professions libé:r;alesnon commerciales, rev-enus
fonciers, bénéfices agricoles, bénéfices industriels et commerciaux,
revenus des valeurs mobilières •••.•. ).

R~Jl12:lJ].jc:.C[U_e_..è1Y._J'l iK8.1'.
Impôts cédulaires sur les revenus des persoD_~es physiques ou L10rale8
Impôts sur les revenus des capitaux mobiliers
Impôt général sur le revenu
Impôt du minimum fiscal.

Répu 1)1)",c:J..1l.8.. .:'h,janda~..t~

fu3PLt.:)]:..illue_f~~.~~K~l
Impôt sur les bénéfices .indus+r-ie.Ls et commerciaux et SUl' les bénéfices de

11 exploi +at Lon 8.t.~r:i.cole
Impôt sur lés bénéfices d3s professions non commerciales
Impôt sur les revenus des valeurs et capitffiITmobiliers
Impôt g~néral sur le revenu
Taxe de Déve Loppe.uerrt

Pr'é.Levemerrt sur les salaires et la cotisation des employeurs pour L' arnéliàm::
tion de l'habitat.

BiJ;lUbl:h9l1edu Tchaq,
Impôt sur les bénéfices des sociétés (r.s.)
Impôt minimum (acompte 1.3.)
Impôt sur le revenu des personnes physiques (catégorie, traitements, salai-

l'es et pensions, revenue fonciers, bénéf'Lces agricoles, bénéf Lces

industriels et commerciaux, revenus des valeurs mobi.Lières ••• ).

Ii- é,],ulJli.9"u{3T.9Ko.:la~~. .,.
Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux (B.l.C.)
Impôt sur les bénéfices noh commerciaux (B.N.C.)
Versement forfaitaire sur salaire (V.F.)

- 'l'axeproportionnelle ou impôt général sur le revenu (Ipon IGR) •
.../ ...
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!.?~rI::;)~L?:_~.-Les iIIl-PÔt~-3~:;nr 128 suooesaxons visés è. l'article 27 - 2eme du pr-oje t de

Convention dans chacun des Etats contractants sont énumérés ci-dessous :

Rénublique fédérale du Cruneroun.......-...~._.---------- ......,.-.., ..._------_ ..----'- ....••... ,.•....~...•..-~ ..•..__ .----.__ ..•

- Impôt sur les successions

Ré.pubJ..ique C?ntrtl:.fri..c.~Yle

- Droits de mutation par décès

K~E..b.H_ÇLue. d~'1lo....c..J:'ll.t~.9..u_~_d~_Csr~Q.

.!léJ?11.1)lj.,.9.:L1S':...J20.1?.tl19.:i",r:e_~~ __ C_OJ1&9..

- Droits de succession

Ré-1~Ù)}.:hill~__..9-e.9-q.i.E).:-_d~.JY.9ire

- Droits sur les successions

B-éJ2.1,:t~b_lj.c@..e..• c.'i:.~.j)_alL~Ae.x

- Droits de mutation par décès

fu3.illP.1.i0l1.8_2ilJ?.Q..nais_El.

- Droits de muta tion par décès

ll§pu.b.ll-il.~._4:~lia~t~.~:.V.oJ.i.a..

- Droits de succession

J:i-..~.2.g.g..11..?_.1'l?-lKache.

- Droi ts de mutation par décès

.1J5LII.a.tlI')-:.'~~

Impôts sur les successions

RépL:c..?.J,.l.9..U~du. lITiE.E3.~.

- Droits de mutation par décès

B-jPl.l·bliÇLl)p_J1y!a;()sl.a}&~ .

.Ré~~l.0..-\~CJll§.._jp._;3é2lé.,g,al

.. Impôt sur les successions

.R.é:J?J:l..o)jc: u_e•._è~_~.çJ]._~d.

- Droits de successions

.!t..é...:m?-..bL:h..Cffi!3.~'J:'..oK9J.~is~

- Droits de 111Ufation par décès.

. ..1...
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ARTICLE3_~- Les droits d'enregistrement autres que les droits de succession et les

d:;:'oih de timbre visés au chapitre III du pro,jet de Convention dans chacun des Etats

contractants sont 6nD~8rés ci-dessous :

.Iiépub]Jque fédér-ale du Cameroun

- Droi ts sur les actes portant mutation de propriété, d 'usuf'ru.i t

d'immeubles ou de fonds dû commerce

'faxe spéciale sur les corrtz-a+s d'assurance

Taxe spéciale sur le capital des sociétés

Droits de timbre.

!i~é'p~_bJ~:hsLue r;entr_af..r.i_l?ll_in..e_

Droits d'enrecistrement

Droits de timbre

B...épD.;..bli.9.,uedémo_crat..Loue du ConRo

.R~~y::.'o..1.i'J..ue....l2..9..P}1.1ai.::?...8__cil!._.,P_0..:rltr.C!.

Droits d'enregistrement

Droits de timbre

~1..éJ2.ubl..i.9.l::.e~_~~_Côte-2-..~..!:ygj..r§_

Th'oi ts d'enregistrement autres que 18s dr oi.ts do succession

Droits de timbre

f:..é.l~li9..1Wdu Dah()~

Droits d'enregistreElent

Droits de timbre

Taxe lli1iQue sur les assurm1ces

Ilé,publique Gabonaise..

Taxe de publicité foncière

Droi ts d' en:cegistrement

Droits de timbre

Ré~lblique... de Hay_-ce-V 01ta.

Droits d'enregistrement et de timbre

'l'axe sur les assurances

RéJ2.ublis..ueI>1alKach~

Droits d'enregistrement

Droits de timbre

..~/ ...
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"
~~leJlaUl:;h.c.§.

Droits d'enregistrement

Droits de t~bre

Ré.]llbligue du Ni~r

Droits d'enregistrement

Droits de tim'ore

'l'axes assimilées

Béï)u~_liqueRwandaise

.~éDU.2)J9..qe_2:uSénéZ13.J.

Droits d'enregistreLlent autres que les droits de succession

Droits de timbre

R4Publi~ du ..!ch~d

Droits d'enregistrement

Droits de till1brc

RsûubLümo T0-''701aise••.•._ ....,.1; •.. ..-...- ..••. ---. __ ~~ .• __ ._ .. _~

Droits d'enregistrement

Droi ts ~~8 timbre

Taxe unique sur les assur~~ces •

.AL1TIC~--L.- Les contribuables percevant des salaires 1 trai tem(mt et autres r-émunér-a-

tions sirri.Laa.ree à. raison des activités exercées dans deux ou plusieurs Etat de l'OCA~I

sont imposables à l'impôt global sur le revenu au lieu de leur domicile fiscal.

Toutefois, il sera déduit de l'imposition ainsi établie les cotisations

r6clamées dans les autros Etats au. titre de l'impôt global sur le revenu.

A.1:(TICLB 5.------------ ..-. '"'----. -.-'"
Le présent Protocole fait partie intégrante de la Convention générale de

coopération fiscale entre les Etats membresde l'Organisation CommuneAfricaine,

Halgache et Hauricienne il laquelle il est annexé,

Irait à Fort-Lamy, le 29 janvier 1971
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